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A V A N T - P R O P O S  

! 
La comptabilité est  souvent  considérée comme u n  exercice de 
haute-voltige, ainsi que le suggère notre  couverture,  réservé 
aux spécialistes et à  eux-seuls. 

C'est vrai et c'est faux ! 

C'est vrai car  la comptabilité est  une  technique difficile pour  
laquelle l 'apprent issage est  long : ainsi  la durée  de la forma- 
tion d 'un expert-comptable est  en moyenne de 7 à 8 ans  et 10 
années  d 'expérience sont  nécessai res  pour  assimiler  parfai- 
tement  la technique comptable avec tous ses à-côtés, fiscalité, 
droit des affaires, droit social. 

C'est "faux" en ce sens que la comptabilité peut  être scindée en 
2 parties : 

— u n e  première partie est  l 'ensemble du  travail matériel et 
mécan ique  qu'elle occasionne,  c lassement ,  saisie de s  
données,  report su r  les comptes, etc..., qui, avec l'infor- 
mat ique,  ne  nécessi te  p lus  u n e  spécial isat ion de h a u t  
niveau et peu t  être traitée p a r  l 'entreprise s a n s  grande 
difficulté, 

— u n e  seconde part ie  est  l 'é tabl issement  d u  bi lan et des 
comptes  annue l s  qui est  u n  travail d 'une  n a t u r e  bien 
différente : la  conna i s sance  des  pr incipes  de base,  le 
jugement ,  l 'évaluation et l 'expérience sont  alors les qua- 
lités premières nécessaires.  E n  ce sens,  la comptabili té 
n 'es t  pas  u n e  science exacte, et c'est là que le recours  à  
l 'homme de l'art s'avère indispensable. 

Ce livre est  dest iné a u x  c réa teurs  de pet i tes  et moyennes  
entreprises,  qui souhai ten t  en savoir plus  s u r  la comptabilité 
de leur entreprise et acquérir  les connaissances  nécessaires  à  
sa mise en place. 

Il ne  s'agit pas  de se subs t i tue r  à  l 'expert-comptable, mais  de 
mieux comprendre  cette t echn ique  et l 'organisat ion de la 
fonction comptable,  et d 'en t irer  u n  meil leur par t i  pou r  la 
gestion de l 'entreprise. 

Nous espérons que ce livre vous y aidera. 





1  

LES MECANISMES DE LA 
COMPTABILITE 

1. De quo i  se  c o m p o s e  u n e  c o m p t a b i l i t é  ?  

La comptab i l i t é  d ' u n e  e n t r e p r i s e  e s t  u n  sy s t ème  
d' informations fmancières qui se compose schémat iquement  
des quatre  éléments suivants  : 

— les pièces comptables, 

— les j o u m a u x  comptables  qui enregistrent  chronologi- 
quement  ces pièces, 

— les comptes dont  l 'ensemble consti tue le grand-livre, 

— la balance, qui est  u n  état  récapitulatif des comptes. 

1.1 Les pièces comptables 

Les pièces comptables  sont  les pièces de base  qui vont 
servir à  enregistrer  l ' information comptable. C'est le suppor t  
jur idique d 'une  écriture comptable, qui lui donne sa  justifica- 
tion : c'est en ce sens  que ces pièces comptables  sont  auss i  
appelées "pièces justificatives". 



Tout  enregis t rement  comptable fait référence à la pièce 
justificative qui l 'appuie. Sans  pièces justificatives, il n'existe 
pas  de comptabilité probante  ; il en est de même si le classe- 
men t  ne permet  pas  de remonter  de l 'écriture à  la pièce justi-  
ficative. 

Les principales pièces comptables sont  les suivantes : 

— les factures de ventes à  destination des clients, 

— les factures d 'achats  provenant  des fournisseurs,  

— l 'ensemble des documen t s  de banque ,  relevés, bor- 
dereaux de remise de chèques ou d'effets, avis de débit 
ou de crédit, 

— les pièces de caisse, 

— les bordereaux des impôts et des organismes sociaux, 
— les bulletins de salaire, 

— etc... (voir plus  loin le chapitre s u r  le c lassement  des 
pièces comptables.) 

1.2 Les journaux comptables  

Les j o u r n a u x  comptables  sont  les livres où s 'effectuent 
l ' enregis t rement  de l 'ensemble des pièces comptables,  sous  
forme d 'écr i tures  comptables .  Ces dernières  sont  inscri tes  
dans  l'ordre chronologique, d'où le nom de "Journal". 

Une  écr i ture  comptable ,  c 'es t  la t r ans fo rma t ion  des  . 
r ense ignemen t s  con tenus  d a n s  u n  document ,  u n e  facture 
par  exemple, en u n  langage comptable. 

Une ligne d'écriture comptable, c'est : 

— une  date 

— u n  numéro  de compte (imputation) 

— u n  numéro de pièce (réf. à  la pièce justificative) 

— u n  libellé explicatif 
— u n  montan t  au  débit ou au  crédit 



Une écriture comptable, c'est u n  ensemble constitué pa r  : 

— deux ou plusieurs lignes, 

— dont  le total des débits est égal au  total des crédits. On 
dit alors que l'écriture est équilibrée. 

Ainsi, u n e  facture  d ' acha t  de m a r c h a n d i s e s  a u  four- 
n i s seur  DUBOIS, pour  une  somme de 500 F devient l 'écriture 
suivante (en faisant abstraction de la TVA) : 

Dans  cet  exemple, le compte 607 "Achats de marchan-  
dises" est  débité de 500 F (c'est u n e  charge de l'exercice) avec 
en c o n t r e p a r t i e  le crédit du  compte fourn isseur  "DUBOIS" 
n°401.01, pour  500 F également, ce qui représente  u n e  dette à 
son égard. Deux not ions dist inctes en t ren t  en j e u  : celle de 
charge, qui a u r a  u n e  influence s u r  le compte de résultat ,  et 
celle de dette, qui au ra  une  influence su r  le bilan, a u  niveau du 
passif. 

Ainsi, la technique comptable est  u n  langage qui t radu i t  
les faits jur id iques  de l 'entreprise (les achats ,  les ventes, les 
contrats  de travail, etc...) en inscriptions d 'un  type particulier 
appelées "écritures comptables". L'écriture comptable est  pra- 
t iquement  la seule opération "intellectuelle" de la comptabilité, 
avec l 'analyse et la compréhens ion  préalable  du  documen t  
comptable ou de l 'opération que l'on veut  enregistrer.  Nous 
verrons que  tou t  le reste n 'es t  que travail matériel  et mé- 
canique, que les ordinateurs  peuvent  faire plus  vite et mieux 
que nous. 

Les écr i tures  comptables  son t  inscr i tes  s u r  p lus i eu r s  
journaux,  ceci un iquement  pour  des raisons de commodité et 
de division du  travail : 

— journa l  des ventes pour  les factures émises, 

— journal  des achats  pour  les factures reçues, 



— journal  de la banque  : il peut  y avoir plusieurs banques, 
il y a  dans  ce cas plusieurs journaux  de banque, 

— journal  de la caisse, pour  les mouvements d'espèces, 

— jou rna l  des opérat ions diverses pour  les opérat ions 
qui n 'entrent  pas  dans  les aut res  journaux.  

Schéma du  journal  des achats  : 

avec quelques exemples, sans  faire intervenir la TVA. 

C h a c u n  des  j o u r n a u x  récapitule l 'ensemble des pièces 
comptables  qui le concerne pour  une  période déterminée, en 
général le mois. 



Une fois l'enregistrement comptable effectué, il reste à 
reporter sur chaque compte les montants ainsi déterminés : 
par exemple 500 F au débit du compte 607 "achats", et 500 F 
au crédit du compte fournisseur DUBOIS n° 401.01. Ces 
reports sont maintenant complètement automatiques avec 
l'utilisation de l'informatique. 

1.3 Les comptes 

C'est l'unité de base de la comptabilité. Il se présente sous 
forme d'un petit tableau en 'T', avec deux colonnes : par con- 
vention la colonne gauche s'appelle débit, et la colonne droite : 
crédit. (On aurait pu imaginer des + et des - au lieu de 2 
colonnes, mais l'expérience a montré que c'était moins com- 
mode) . 

6 0 7  Acha t s  

d é b i t  c r é d i t  

Le solde d 'un  compte est  dit débiteur si le total des débits 
inscrits au  compte est  supér ieur  a u  total des crédits ; il est  dit 
créditeur dans  le cas contraire. 

La liste des  comptes  d 'une  ent repr ise  forme ce qu 'on  
appelle le PLAN COMPTABLE. Ce plan comptable peu t  être 
parfai tement  s t andard i sé  si l'on n'utilise que les comptes et 
les libellés préconisés pa r  le Plan Comptable défini par  l 'arrêté 
du  27 Avril 1982 (d'où encore l 'appellation de Nouveau Plan 
Comptable 1982 du  fait de sa  création récente). Il est  le plus  
souvent  personnalisé par  l 'utilisation de libellés spécifiques à  
l 'entreprise, en part iculier  pou r  les comptes clients et four- 
n isseurs .  

L'ensemble des comptes  cons t i tue  le GRAND-LIVRE. 
Celui-ci se p résen te  sous  forme de fiches ou d ' u n  listing 
informatique (un ou p lus ieurs  comptes  sont  imprimés  s u r  
chaque  page). Le grand-livre est  donc la collection complète 
des  comptes ,  c lassés  d a n s  l 'ordre des n u m é r o s  d u  p lan  
comptable. C'est, avec les journaux  qui ont servi à  sa constitu- 
tion, le document  essentiel de la comptabilité. 



R e m a r q u e  : l 'appellation de "grand-livre" a  u n e  origine 
historique. En  effet, on ne connaissai t  pas  autrefois les fiches 
mobiles et les comptes  étaient  inscri ts  s u r  les pages d 'un  
registre relié. Du fait qu'il fallait laisser pour  chaque compte 
une  réserve de pages blanches suffisante pour  toutes  les écri- 
tures  prévisibles de l 'année, ce registre était très volumineux. 
D'où son nom de "grand-livre", qui a subsisté aujourd'hui. 

1.4 La balance 

La balance  est  u n  tableau récapitulatif  de l 'ensemble des 
comptes à  u n e  da t e  donnée ,  qui va permettre  de vérifier que 
l'on ne s 'est  pas  trompé dans  le report des écritures (inscrites 
dans  les journaux) s u r  chaque compte concerné. 

Avant  l ' informat ique,  ou  m ê m e  la comptabi l i té  p a r  
décalque,  ce travail de report, long et fastidieux, entra înai t  
souvent  des erreurs. 

Outre son rôle de contrôle, la balance va également servir à 
donner  une  vue synthétique des comptes du  grand-livre et à  
préparer  ainsi l 'établissement du  bilan et du  compte de résul- 
tat. 

Schéma d'une balance simplifiée à une  date donnée : 



Contrôle de la balance : on obtient la double égalité : 

total des mouvements  débit = total des mouvements  crédit 
total des soldes débiteurs = total des soldes créditeurs. 

Ceci est  évident et logique pu isque  chaque  écri ture en- 
t ra îne le débit  d 'un  compte et le crédit d ' un  au t re  pour  u n  
même montan t  (principe de la comptabilité à partie double). 

(1) Il s'agit des comptes collectifs clients et fournisseurs  ; on 
peut  en avoir le détail avec la balance clients et la balance four- 
n i sseurs  qui se p résen ten t  de la même façon que la balance 
des comptes généraux présentée ci-dessus. 

(2) Il s'agit d u  total des mouvements  débits ou crédits inscrit 
s u r  le compte concerné. 

Vous noterez que la balance ne donne a u c u n  résultat,  bénéfice 
ou perte. 

2.  C o m m e n t  c e l a  f o n c t i o n n e  ?  

Nous venons de voir que la chronologie comptable était la 
suivante : 

analyse de la pièce comptable, par  exemple une  facture 
de vente, 

en reg i s t r emen t  d ' u n e  écr i ture  s u r  le j o u r n a l  des  
- ventes  d u  mois considéré,  avec imputa t ion  correcte 

d a n s  les comptes  a d é q u a t s  (choisir le bon  n° de 
compte), 

reports  des m o n t a n t s  inscri ts  a u  jou rna l  des ventes  
su r  les comptes concernés (ici "client" et "ventes"). 

- reports de chacun  des comptes s u r  la balance, su r  une  
ligne mais  en trois colonnes : total des mouvements  
inscri ts  a u  débit, total des  mouvements  inscri ts  a u  
crédit, et solde qui est soit débiteur, soit créditeur. 



A N N E X E  4  

K I T  

p o u r  d é m a r r e r  v o t r e  c o m p t a b i l i t é . . .  

1.Registres obligatoires : références données à titre indicatif : 

• livre-journal Exacompta réf. 7600 (2 colonnes) 
• livre d'inventaire 

(à feuillets mobiles) Le Dauphin réf. 902 442 
. livre d'Assemblées (Sarl) 

(à feuillets mobiles) Le Dauphin réf. 902 402 

. livre de paie Le Dauphin réf. 39 737 ou Elvé réf. 1632 

• registre du  personnel Le Dauphin réf. RP 0 110 

• registre de l'inspection du  
travail et des mises en demeure Exacompta réf. 6615 

• registre médical Exacompta réf. 6618 

2. Organisation et classement : 
• 5 ou 6 classeurs à levier (achats, ventes, banque, caisse, 

dossier juridique permanent, et immobilisations) avec 
séparateurs et une perforatrice 2 trous. 

• c ame t  de position de compte Exacompta réf.950 
ou Le Dauphin réf. 014.48 

• cahier de recettes-dépenses Le Dauphin réf. 039.31 
ou Exacompta réf. 13500 

(avec double) 

• cahier de caisse Exacompta réf. 3550 
ou Agenda de caisse 

• échéancier Exacompta réf. 7660 

• arrivée du  courrier (fac.fournisseurs) Exacompta réf. 4400 

• notes de frais Exacompta réf. 3144 

• bordereaux de saisie informatique Exacompta réf. 3530 
• bons de commande, de livraison 
• factures à en-tête 



.  t ampon  de l 'entreprise 

• tampons  "RAPPEL" et "COMPTABILISE LE..." 

• Traites normalisées Exacompta réf. 33 
• Plan Comptable 1982 Foucher 

• bulletins de salaire Paye Eclair ou Obbo "First" 
• tableau des immobilisations 

et des amort issements  Pameco 
(B.P 235 à Albi 81006 Cédex) 

ou Dauphinbloc réf. D 13 

3. Comptabilités de trésorerie et  super-simplifiée : 

p r o f e s s i o n s  l i bé r a l e s  : 

e j o u m a l  r e c e t t e s - d é p e n s e s  
d e s  p r o f e s s i o n s  l ibéra les  Exacompta réf. 9620 

ou Imprimerie Coupeaud SA, 
BP 55, 33019 Bordeaux Cédex 

a r t i s a n s  e t  c o m m e r ç a n t s  : 

• j o u r n a l  d e s  r e c e t t e s  e t  d é p e n s e s  Exacompta réf. 9640 
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